
 

 

 

RÉFÉRENT COMMUNICATION & SECTION JEUNESSE ET CITOYENNETÉ 

OFFICIER SUBALTERNE DE RÉSERVE 
 

DESCRIPTION DU POSTE 

Référent communication & section jeunesse et 

citoyenneté  

Le travail en étroite collaboration avec le CAB/PIL 
qui donne son aval avant toute publication et 
communique tout élément de langage à respecter. 

Lieu  

Base aérienne 204 Mérignac-Beauséjour 

Les missions 

 Entretenir des relations entre l’AAE et les 
diverses associations locales de réservistes et 
anciens réservistes de l’AAE et des autres 
armées ; 

 Gérer le patrimoine numérique (visuels) pouvant 
être utilisé pour illustrer toute publication relative 
aux réserves ; 

PROFIL RECHERCHÉ 

Diplômes, formations et qualifications  

Officier subalterne de spécialité 3610. 
 

Durée du contrat  

De 1 à 3 ans, 30 à 60 jours par an. 

Les avantages  

Nourri gratuitement. 

 

 Animer le lien entre l’AAE et les 
correspondants défense des communes 
implantées aux alentours de la BA / DA, dans 
une approche interarmées, avec le bureau 
cabinet/pilotage (CAB/PIL) de la base 
aérienne ou du détachement air ; 

 Mettre à jour tout support d’information et de 
communication local à destination des 
réservistes (site internet, intradef) ; 

 Mettre en œuvre et coordonner les 
dispositifs spécifiques de l’AAE : escadrilles 
air jeunesse (EAJ), brevet d’initiation 
aéronautique (BIA) ; 

 Contribuer à la montée en puissance du 
service national universel (SNU). 

 

 

Compétences spécifiques requises  

Maîtrise des outils de bureautique. 

Qualités recherchées (savoir être) 

Sens de la communication, diplomatie ; 
Organisé ; 
Esprit d’équipe ; 
Capacité d’adaptation. 
 

 

La base aérienne 204 (BA204) est un pôle militaire unique situé à Mérignac (33). Spécialisée dans la 
fabrication, l’entretien ou la réparation de pièces mécaniques, elle participe au maintien en condition 
opérationnelle des matériels d’environnement indispensables à l’activité d’une plateforme aéronautique. Elle 
regroupe environ 500 personnels civils et militaires. 

Le bureau ressources humaines de la base aérienne exerce ses prérogatives dans les domaines suivants : 

 La gestion des ressources humaines, l’administration du personnel (dont la fonction droits financiers 
individuels - DFI), la chancellerie, la formation professionnelle et de cursus ; 

 La condition de l’aviateur ; 

 Les désignations ; 

 Le recrutement ; 

 Le pilotage de la RH et la fiabilisation des données. 

Choisir l’armée de l’Air et de l’Espace, c'est décider de servir dans un environnement opérationnel ou dans le 
soutien des unités, pour l’acquisition d’une expérience humaine et professionnelle hors du commun. 

Armée de l’Air et de l’Espace 


